Aide financière de la Mutuelle pour l’aide ménagère
Cas d’intervention :  

1) Lors d’une hospitalisation de l’adhérent ou du conjoint, ou d’un enfant mineur. Franchise 3 jours puis aide maxi 15 H par hospitalisation.
2) Lors du retour d’une hospitalisation de l’adhérent, du conjoint ou d’un enfant à charge. Aide maxi 15 H par hospitalisation. (La demande devra être faite dans un délai maximum de 8 jours après la sortie de l’hôpital).

3) Lors du retour de maternité quand il y a nécessité d’aide ménagère dans le mois qui suit le retour. 15 H maxi par naissance.
4) Si besoin d’une aide ponctuelle au domicile pour un adhérent ou un ayant droit handicapé ou gravement malade, nécessitant une présence permanente. 48 H/trimestre.
Conditions :

◘ Etre adhérent à la Mutuelle  Leroy-Somer.
◘ Ces prestations doivent être assurées par des organismes agréés : ADMR, ADAPA, Aide aux mères, Croix Rouge, etc… (Le CESU ou assimilé est exclu), et avec une prise en compte des revenus.
◘ La demande de participation de la Mutuelle doit être faite au préalable (ou au plus tard dans les 8 jours qui suivent l’évènement), auprès de l’assistante sociale de l’Entreprise.

◘ Reste à charge de la famille, si aide financière de la Mutuelle : 

    De 1 à 3,50 € de l’heure (selon feuille d’imposition) + dépassement éventuel du plafond admis.
    Plafond admis : 18,95 € de l’heure.

BAREME (Applicable pour les demandes arrivant  après le 1/05/2010 et pour les interventions postérieures au 30/04/2010)
L’aide apportée peut se faire à partir d’un calcul établi avec la dernière feuille d’imposition sur le revenu, au pire celle de N -2 en prenant en compte la ligne « impôt sur revenus soumis au barème ».

Attention ! Pour les CQP LS en CDD, ceux-ci doivent fournir leur dernière feuille d’imposition ou un certificat de non imposition.
	Dernière feuille d’imposition

Au pire IRPP  N -2
	Participation maxi de la famille


	Impôt soumis à barème inférieur   à   500 €
	1 €   / heure

	Impôt soumis à barème de    501 €  à  1002 €
	1,50 €  /  heure

	Impôt soumis à barème de 1003 €   à  1504 €
	2 €  /  heure

	Impôt soumis à barème de 1505 €   à  2101 €
	2,50 €  /  heure

	Impôt soumis à barème de 2102 €   à  2507 €
	3 €  /  heure

	Impôt supérieur   à  2508 €
	3,50  €  /  heure


Particularités :
· Il faut faire valoir toutes les autres aides avant.

· La demande est à faire auprès de l’assistante sociale de l’Entreprise.

· L’organisme agréé doit en plus, dans le motif de la demande, rappeler le code de conditions d’intervention et le texte qui va en suivant.
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